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Naissances
› Léna Aline Christine BENETOT, le 19 janvier 2010
› Emilien Aurélien Michel SKRAJEWSKI, le 3 février 2010
› Victor Daniel PERNIN-GUILLOT, le 14 mars 2010
› Martin Louis Dominique RAVIER, le 18 mars 2010
› Anouk Louise Sarah PLASSARD, le 8 mai 2010
› Sélya Marie Ghislaine CONSTANTIN, le 8 mai 2010
› Tilio SUBILEAU, le 20 mai 2010
› Oumy Lyse MARTIN, le 23 mai 2010 
› Yanis Daniel Ahmed SALIH, le 25 juillet 2010
› Nataël Claude Gérard BERNARD, le 22 août 2010
› Berat DURAKSAHIN, le 22 août 2010 
› Gaby CLERC, le 6 septembre 2010
› Enguerrand Mattéo Gaël MEURIOT, le 4 novembre 2010
› Patrick LAMBOTTE, le 15 novembre 2010
› Esteban James Gérard NAU, le 17 novembre 2010. 

Décès
› DEVEYE Georges Auguste, le 30 décembre 2009 à Macornay
› MARCAIRE Vincent Pierre Louis Jean, le 24 janvier 2010 à Macornay
› RENAUD Bernard Paul Alphonse, le 5 avril 2010 à Lons-le-Saunier
› MEYNIER André Marie Marc, le 29 juillet 2010 à Lons-le-Saunier
› CHANOIS Renée Jeanne Henriette veuve CLEMENT, le 4 août 2010 à Macornay
› VUITTON Marcel Emile Séraphin, le 30 octobre 2010 à Macornay. 

Mariages
› PERRIN Florent André Jean et VASSEUR Sandrine, le 5 juin 2010
› VIALET Christophe Charles et CORNU Carine Noëlle Gisèle, le 24 juillet 2010.
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Du 15 décembre 2009 au 14 décembre 2010

Macornensien
nes, Macornensien

s,

A l’occasion 
de la nouve

lle année,

Le Conseil Municipal a l
e plaisir

de vous co
nvier

autour du
 verre de 

l’amitié

Rendez-vous
 :

Salle du Fo
yer Rural,

Vendredi 7
 janvier 20

11,

à partir de
 19 heures.

INVITATION



   Docteur Grospellier.................03 84 43 96 56

Docteur Jouannic ....................03 84 43 29 09

Cabinet Infirmières .................03 84 43 96 57
(Damelet Déborah et Tournier Marie Charlotte) 

Docteur Hertzog (dentiste)......03 84 43 96 65

Pharmacie ...............................03 84 47 38 32

Taxi ..........................................06 08 61 80 31

Mairie ......................................03 84 47 00 79

Communauté de communes
du Val de Sorne .......................03 84 87 02 88

Ecole Primaire.........................03 84 24 14 43

Ecole Maternelle .....................03 84 47 30 53

Accueil de Loisirs Les Loustics .03 84 24 91 49

Foyer Rural..............................03 84 24 64 12

Curé de la paroisse :
Père Maurice Vandel ...............03 84 85 23 69

Agence Postale Communale ...03 84 86 03 79

Cabine tél. / Parking Poste .....03 84 47 62 35

Pompiers et SMUR..................18

Gendarmerie ...........................17 ou
.................................................03 84 35 86 00

SAMU.......................................15

Centre antipoison (Lyon) .........04 72 44 69 11

EDF Sécurité Dépannage........0 810 333 025

GDF Sécurité Dépannage........03 84 24 11 21

Service des eaux .....................03 84 47 29 16

Médecin de garde (*) ...............3966

Préfecture du Jura ..................03 84 86 84 00

Prodessa..................................03 84 86 27 99

ADMR.......................................03 84 47 26 31

(*)Médecin de garde : Le 3966 est le numéro de
téléphone officiel unique et centralisé pour toute
la Franche-Comté.
Quand peut-on appeler le 3966 ?
La nuit : du lundi au vendredi de 20h à 8h00
Le week-end : du samedi 12h00 au lundi 8h00
Les jours fériés : de 8h00 à 8h00 le lendemain.
Avec le numéro unique 3966, vous bénéficiez
d’abord de conseils par téléphone.
En cas de besoin, le médecin de garde vous reçoit
à son cabinet ou se déplace à votre domicile.
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LeMot

duMaire

A l’aube d’une nouvelle année qui, souhaitons-le,
apportera une embellie économique bien nécessaire
à notre pays pour tous les citoyens, je vous souhaite
à toutes et à tous une bonne et heureuse année
2011.

Le Conseil Municipal a poursuivi les travaux engagés
et s’est lancé dans  un investissement important.
L’achat de la propriété Besson montre notre volonté
de poursuivre le développement de Macornay et des
services apportés à la population.

C’est un investissement conséquent mais réfléchi
que nous avons réalisé. La réhabilitation sera axée
sur 2 projets principaux :
� La création d’une crèche intercommunale pour
développer l’offre d’accueil de la petite enfance.
� L’aménagement de logements pour personnes
âgées et pour des familles, dans une structure
intergénérationnelle avec services de proximité
favorisant le lien social.

L’année 2011 devrait voir le démarrage des
premiers travaux.

Ce bulletin vous présente les différentes structures
communales et intercommunales et les événements
qui ont compté en 2010 pour notre commune, vous y
découvrirez des informations sur les activités des
associations de notre village.

Le recensement de la population aura lieu en début
d’année et je vous invite à réserver le meilleur
accueil aux agents recenseurs.

Bonne année 2011

Le Maire
Michel FISCHER
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Il n’est pas très loin le temps où les communes
avaient une décharge dans laquelle étaient de façon
toute naturelle déversées et entassées nos ordures
ménagères. La décharge de Macornay est fermée
depuis 1993 conformément à l’arrêté municipal du
29 avril de cette même année.

Aujourd’hui, les communes ont l’obligation
d’organiser le service public d’élimination des
déchets, article L2224-13 du Code Général des
Collectivités Territoriales. Ces communes n’ont pas
à elles seules, les moyens financiers d’organiser ce
service, beaucoup trop coûteux, tant en
investissement qu’en fonctionnement. Les
regroupements se sont donc imposés comme une
évidence.

Dans le Jura, les communes ont créé les SICTOM
(Syndicats Intercommunaux de Collecte et de Tri des
Ordures Ménagères). SICTOM de Champagnole, de
Dole, du Haut Jura et de Lons-le-Saunier. Ils ont en
charge le ramassage des ordures ménagères, la
création et le fonctionnement des déchetteries.

Une fois collectés et pour être éliminés, les déchets
doivent être traités : c’est le rôle du SYDOM (Syndicat
de traitement des Ordures Ménagères). Ce
traitement encadré par une législation très stricte,
s’organise autour de quatre grands axes  :
l’incinération, le tri, le compostage et le stockage.
Nous développerons ces différents aspects dans le
prochain bulletin.

Le Syndicat Intercommunal Optionnel Pour
l’Agglomération Lédonienne – SICOPAL - a eu 20 ans
en 2010. Créé en 1990 avec la ville de Lons-le-
Saunier et 7 communes alentour dont Macornay, le
syndicat en compte aujourd’hui 48. Cette structure
à vocation sociale avait et a encore deux missions
essentielles  : l’une en direction des restaurants
scolaires, l’autre en direction des personnes âgées.

Dans les années 1985-1990, les fermetures d’écoles
en milieu rural se sont accélérées  : Vernantois,
Moiron, Geruge, Bornay pour notre secteur. Les
regroupements scolaires se sont organisés en
conséquence et ont fait naître des besoins nouveaux
indispensables, notamment en matière de
restauration sur place. C’est ainsi qu’a germé l’idée
de se regrouper pour répondre à ces nouvelles
demandes. Dès lors SICOPAL a livré des repas
fabriqués par la Cuisine Municipale de Lons aux
écoles et CLSH (Centre de Loisirs Sans
Hébergement) qui disposent d’une cantine.

Dans le même temps, il s’agissait d’offrir aux
personnes âgées vivant en milieu rural une qualité
de prestation identique à celles habitant la ville de
Lons : le portage de repas à domicile.
Moyenne de repas livrés par mois, au 01/12/10 :
Hôpital de Lons : 25 000 - CLSH : 39 000
Ecoles : 42 000 - Personnes âgées : 12 000
Comités d’entreprise : 4 800

SICOPAL gère également un service de téléalarme
relié à une centrale d’appels qui fonctionne en
continu, 24 h sur 24, 7 jours sur 7. A ce jour, 250
appareils sont installés.

Changement de dates : 
Tournées : du Lundi 25 avril 2011 (Pâques) 
et du Lundi 15 août 2011 (Assomption)
Les modifications de dates concernant ces deux
tournées vous seront  communiquées en temps
voulu, selon procédures habituelles par
affichage et par voie de presse.

� Si vous arrivez ou quittez la commune, si vous
désirez changer de bac ou le faire réparer,
contacter le secrétariat de mairie (aux horaires
d’ouverture ou au 03 84 47 00 79 ou
mairie@macornay.fr)
� Pour les déchets encombrants :  
la déchetterie la plus proche, à Messia/Sorne -
Rue Louis Rémy (03 84 43 94 58), est ouverte du
lundi au samedi : 8h30-12h / 13h30-17h30
(18h30 en été).

Pour plus d’informations :
s’adresser en Mairie (03 84 47 00 79) 
ou à SICOPAL 
6 Rue du Puits salé – 39000 Lons-le-Saunier
Tél. 03 84 24 83 99.
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S.I.C.T.O.M.

Zone de
LONS-le-SAUNIER

ORDURES
MENAGERES :

Accueil de Loisirs

à votre serviceSICOPAL

Horaires d’ouverture  en période scolaire :
� Matin : de 7 h 30 à 8 h 30
� Midi : de 11 h 30 à 12 h 30 (sans repas) ou

de 11 h 30 à 13 h 20 (avec repas)
� Soir : de 16 h 30 à 18 h 30 (goûter fourni par le
Centre)

“Les Loustics“, c’est aussi un fonctionnement en
extra scolaire les mercredis et vacances (selon
calendrier) et aux horaires suivants :
� accueil le matin dès 7h30 et jusqu’à 9h00
� départ le soir à partir de 17h00 et jusqu’à 18h30.
� Pour les enfants qui ne prennent pas le repas sur
place ou qui ne viennent qu’à la ½ journée : 

• Départ entre 11h30 et 12h30
• Accueil à partir de 13h30 jusqu’à 14h00.

Un livret d’accueil

détaillant tout ce

qu’il convient de

connaître sur 

“Les Loustics“ est 

à la disposition 

des familles auprès

de l’équipe de

“l’accueil de

loisirs“. 
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tCe syndicat intercommunal à vocation scolaire regroupe

les communes de Bornay, Geruge, Macornay, Moiron et
Vernantois. 
Le siège du SIVOS est fixé à la Mairie de Macornay. Le
secrétariat est assuré par Mme Séverine CAMUSET le
lundi de 8h30 à 12h30 et le mardi de 8h45 à 12h45
(courriel : sivos.revermont@aricia.fr)

Restaurant scolaire 
Environ 13 000 repas sont
servis annuellement à la
cantine. Deux services
sont organisés  : à 11h35
pour les enfants de la
Maternelle et les CP et à

12h30 pour les plus grands et pour
les enfants bénéficiant de soutien scolaire en fin de
matinée.
Les repas, élaborés sous la responsabilité d’un
diététicien, sont livrés chaque jour par le SICOPAL et sont
ensuite réchauffés sur place.

Les effectifs
L’école compte 167 enfants (dont 56 maternelles) répartis
sur 7 classes à la rentrée scolaire 2010.
� Mme Perrin assure la direction.

Séjours à Bellecin
Au cours de l’année 2009-2010, deux séjours à la base
nautique de BELLECIN ont été mis en place par les
enseignants :
• du 10 au 11 mai 2010, les 23 élèves de la classe de CM1
ont pu s’initier aux activités suivantes : parcours aventure,
course d’orientation, kayak.
• du 14 au 16 juin 2010, les 23 élèves de la classe de
CE2/CM1 s’adonnèrent au swing golf, tir à l’arc, course
d’orientation, voile, kayak.
Les objectifs visés étant :
• la découverte de nouveaux sports dans un site adapté et
avec du matériel adéquat.
• l’apprentissage de la vie en collectivité, séparé de sa
famille.
Enfants et maîtresses sont rentrés ravis. 
Ces séjours ont pu
être réalisés grâce
à la participation
financière de la
C o o p é r a t i v e
scolaire, du SIVOS
du Revermont et
du Conseil Général
du Jura.

Temps du repas à la cantine.

SIVOS du Revermont et Groupe scolaire

Accueil périscolaire

Calendrier des dates d’ouverture du Centre
7h30-18h30
Vacances d’hiver : du 21 février au 25 février 2011
Vacances de Pâques : du 18 avril au 22 avril 2011
Vacances d’été : du 4 juillet au 22 juillet 2011

et du 22 août au 2 septembre 2011
Attention : le mercredi 15 juin 2011 est un jour de CLASSE
(rattrapage du pont de l’ascension)

Contact : Emilie Barbaud – Laureen Grivolat au 03 84 24 91 49

L’équipe en place, encadrée par Émilie Barbaud et Laureen
Grivolat, planifie des activités variées et régulièrement
renouvelées (poney, golf, Minimoto, poterie, musique, tir à
l’arc…) toutes accessibles à la carte. En ce qui concerne les
activités sédentaires, un sujet porteur  est déterminé pour
chaque période de vacances. Soulignons le choix des
thèmes et la qualité des réalisations manuelles grâce à des
animatrices compétentes.
Depuis 3 ans, la fréquentation de l’Accueil de Loisirs ne
cesse de progresser.

Les Loustics à Bouvent
Les Loustics ont organisé un Camp
à Bouvent du 3 au 9 juillet 2010.
Durant une semaine, une équipe de
4 adultes a encadré 24 enfants. Les
activités : voile, kayak, tir à l’arc, golf et
baignade (dont une financée grâce à la recette
du stand des Loustics sur le vide-greniers du Foyer Rural).
Quelques points forts du séjour resteront sans doute dans
les mémoires  : veillée barbecue, boum, festival de
Bouvent… et le dernier jour : dégustation de glace au snack
de la plage. Le diplôme du campeur a été décerné aux
enfants pour leur aptitude à vivre ensemble.

 Depuis la rentrée 2010, un atelier Théâtre a été mis en
place pour les enfants du cycle 3. Les répétitions ont lieu
les mardis de 17 à 18h. Une représentation a été donnée
le mardi 14 décembre devant un public nombreux.
Félicitations aux Loustics comédiens.
 Les Loustics ont également organisé une vente de
calendriers 2011, qui a rencontré un brillant succès.

Vacances 2011

Du nouveau

½ journée = 5 heures et journée = 10 heures.
Tarif journée = (revenus mensuels x taux d’effort) x 10
Tarif ½ journée = (revenus mensuels x taux d’effort) x 5

Le repas est facturé 4€.
Une majoration de 15 % est appliquée aux résidents des communes non
adhérentes au SIVOS.

Nb d’enfants dans
la famille 1 enfant 2 enfants 3 enfants
Taux d’effort 0,035 % 0,030 % 0,025 %
Plancher : 579,00€ 0,20€ 0,17€ 0,14€
Plafond : 4574,00€ 1,60€ 1,37€ 1,14€

Tarifs horaires MERCREDIS et VACANCES SCOLAIRES

A la journée A la semaine
Matin 1,40€ 4,40€
Midi 1,00€ 3,50€
Midi+repas 4,50€ 18,00€
Soir 1,60€ 5,00€
Matin + soir 2,40€ 7,20€

Nouveaux tarifs applicables au 1er/01/2011



La Communauté de Communes du Val de Sorne
regroupe les communes de : Arthenas, Bornay,
Courbette, Geruge, Gevingey, Macornay, Moiron,
Montaigu et Vernantois.

Elle est administrée par un conseil de communautés
composé de délégués élus par les conseils
municipaux des communes membres. Le nombre de
représentants est fonction du nombre d’habitants de
chaque commune.

Quatre élus représentent Macornay : 
Michel Fischer, Louis Lux, Véronique Paillard et
Hubert Pommier.

Président de la Communauté de Communes :
Michel Fischer (Maire de Macornay).

3 vice-présidents :
- Claude Bouquerod (Maire de Bornay)
- Christophe Nouze (Maire de Gevingey)
- Sébastien Visignat (Adjoint à Vernantois)

Les agents techniques : Stéphane Gros, 
Jean Tartavez, Didier Thomas.

 Fonctionnement : 324 754 € dont
85 344 € versés en investissement
(26 %)

Investissement : 875 854 €

Les principales dépenses au
budget 2010
› Voirie : 120 000 €
› Reprise des marquages au sol 

sur toutes les communes,
› Fin des travaux église de 

Vernantois, réfection pignon 
église Gevingey, étude structure 
église de Montaigu,

› Achat de matériel pour les 
agents,

› Isolation atelier du bâtiment 
intercommunal,

› Acquisition d’une scène mobile 
pour toutes les associations de la
Communauté de Communes.

Et en ce qui concerne la commune
de Macornay
› Voirie : Rue du Tram et rue 

Montreillien  
› Travaux en régie sur la commune

de Macornay avec agents 
intercommunaux et agent 
communal :

• Aménagement des abords d’une 
Fontaine à Vaux/Bornay

• Entretien de voirie et maçonnerie
diverse, pose de grilles pour 
captage eaux pluviales

• Entretien du stade
• Fauchage des abords de 

chemins.

Déneigement : une convention est
passée entre les communes
intéressées et la Communauté de
Communes pour assurer le
déneigement des voies
communales. Les agents
intercommunaux assurent le
déneigement de Bornay, Geruge,
Moiron, Macornay et Vernantois.

Parmi les chantiers en projet pour
2011 sur Macornay, nous
relèverons : la réfection du
Colombier à Vaux sous Bornay et
la création d’une crèche
intercommunale. Les consultations
pour maîtrise d’œuvre sont
lancées.
En ce qui concerne la crèche,
l'investissement sera financé par
la CAF, le Conseil Général (EDAT
30 000 euros) et la Communauté
de Communes. Le bâtiment sera
conçu pour un accueil de 15
places, mais dans un premier
temps, la structure fonctionnera
sur une base d’accueil de 12
places. C’est un véritable projet
structurant intercommunal.
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Le budget de la Communauté de Communes du Val de Sorne 2010

Pavage de la "Rosalie " 
à Vaux

Réfection rue du Montreillien Travaux rue du Tram. La bâtisse actuelle à Macornay où sera
implantée la crèche intercommunale. 

Contact :
Communauté de Communes du Val de Sorne
101 Rue du Mont Treillien - 39570 Macornay

Horaires du Secrétariat : 
Mme Sandrine Lévêque
le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h45-13h15
Tél. : 03 84 87 02 88 - Fax : 03 84 24 07 35
Courriel : cc.valdesorne@orange.fr



7EDAT
Contrat passé entre le Conseil général et un territoire, le
plus souvent une Communauté de communes, pour une
période de 3 ans, l’EDAT (Engagement Départemental pour
l’Aménagement du Territoire) doit permettre le
financement de projets structurants. 

C’est une enveloppe de 15 millions d’euros que l’Assemblée
départementale jurassienne a votée et qu’elle octroie aux
territoires qui ont fait acte de candidature. Après un long
travail de préparation de dossiers et de concertation, c’est
le Département qui prend la décision finale et fixe le niveau
de subvention pour chaque projet retenu. Son engagement
financier est traduit par la signature du contrat.

Le 15 novembre 2010, la Communauté de Communes du
Val de Sorne a donc signé avec le Conseil Général du Jura
un EDAT - le 15ème d’une liste de 22 pour le Conseil
Général. Exit  donc le CTC (Contrat Territorial
Communautaire), système précédent où l’enveloppe
budgétaire était affectée à chaque Communauté de
communes préalablement. Les élus attendaient avec
impatience son remplacement.    

L’EDAT en Val de Sorne - en ce qui concerne Macornay –
c’est donc une participation financière sur :
- Le PDIPR, Plan Départemental des Itinéraires de
Promenades et de Randonnées : balisage, entretien des

sentiers et mise en place d’une signalétique.
- Restauration du Colombier
- Crèche Intercommunale
- Etude sur les besoins en terme de vieillissement et
création de logements pour les personnes âgées / Maison
Besson (Maître d’ouvrage * : commune de Macornay)
- Réalisation d’un programme annuel de travaux
d’investissement sur les voies communales.
(* Lorsque ce n’est pas précisé le maître d’ouvrage est la
Communauté de Communes)

Activ’été
Guide gratuit des animations estivales
2010 du Pays Lédonien, il était à votre
disposition à Macornay à l’Agence
Postale Intercommunale et à la Mairie.
 Recensement de quelque 350

animations sur le territoire du Pays Lédonien
depuis le 12 juin et jusqu’au 19 septembre 2010, il avait
pour vocation de mettre à disposition des touristes et
habitants du Pays Lédonien, sur un seul et même
document, le calendrier des animations locales durant la
période estivale. Le guide sera reconduit en 2011.
Elaboré avec la participation du SCOT (Syndicat mixte du Pays Lédonien),
des Offices de Tourisme (des Coteaux de la Haute Seille – de Lons le
Saunier et sa région – Pays de Saint-Amour), du Syndicat d’Initiative
Bresse du Jura, des Communautés de Communes (du Bassin de Lons le
Saunier – La Bletteranoise – Les Coteaux de la Haute Seille – Les
Foulletons – Le Pays de Saint-Amour – Le Premier Plateau – Le Sud
Revermont – Le Val de Brenne – Le Val de Sorne). Ce guide a été en partie
financé (environ 6000 euros) pour le développement et la mise en valeur
des patrimoines et ressources locales, par le programme européen
LEADER.

BAse NATionale sur l’InterCommunalité (en France) met
à disposition des informations sur tous les groupements
de collectivités territoriales portant sur leur périmètre,
leur mode d’organisation et de financement ainsi que
leurs compétences.
Pour en savoir plus : http://www.banatic.interieur.gouv.fr/

BANATIC Transports scolaires 
et de voyageurs
Dans le Jura, les transports interurbains publics de
voyageurs (scolaires ou non scolaires) à l’extérieur des
Périmètres de Transports urbains, sont organisés par
le Conseil Général.
En ce qui concerne la commune de Macornay, du lundi
au samedi (sauf jours fériés), "Transarc Credoz" assure
pour le compte du Conseil Général, sur la ligne 802 Saint-
Julien / Lons-le-Saunier, le transport des "scolaires",
mais aussi des usagers non scolaires.
Trois points de montée : "Place Jean Moulin" - "Groupe
scolaire" et "Revermont abribus".
Titres de transport obligatoires :
Pour les scolaires  : les cartes de transport sont
délivrées par le Conseil Général.
Pour les autres usagers : ticket à l’unité (2€) ou carte
pour 10 voyages (15€) ou abonnement (40€  par mois).
En période de vacances scolaires, un service de
Transport à la demande est à disposition de l’usager
en composant le N° vert (gratuit depuis un poste fixe)
0 800 973 900 vers une boîte vocale du lundi au samedi
de 7h00 à 19h00.

Contacts - Informations :
Conseil Général du Jura
Direction des Transports
Tél. : 03 84 87 33 00 ou www.cg3.fr

Transarc 
En Bercaille - 39000 Lons-le-Saunier
Tél. : 03 84 86 07 74

Le Président de la Communauté de Communes signant l’EDAT avec le
Président du Conseil Général.
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Le repas des anciens

C’est le 28 novembre dernier que la Municipalité et le
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ont convié
les “Aînés de Macornay “ (dès 70 ans) accompagnés de
leur conjoint, ainsi que le personnel communal,
intercommunal et du Sivos pour partager le traditionnel
repas de fin d’année.
Retrouvailles, souvenirs… et dégustation d’un menu
préparé et servi par le restaurant “L’Ailleurs“ à
Macornay pour plus de 83 convives. Une journée bien
remplie, d’autant plus qu’elle fut agrémentée d’un
diaporama des repas des années précédentes et
d’anciennes vues du village. 

Eclairage et mise en valeur 
des bâtiments publics

Après l’effacement des réseaux électriques,
l’aménagement de la Place Jean Moulin se poursuit par
la mise en valeur des bâtiments publics. Encore
quelques réglages et les travaux d’éclairage de l’église,
du lavoir, de la mairie et du monument aux morts sont
sur le point d’être terminés.

SORNE ET
SAVIGNARD

Des incivilités sont commises
dans la Sorne et le Savignard.

La rivière n’est pas une
déchetterie : des poubelles, déchets

végétaux, pots de fleurs, etc., ont été
retrouvés dans l’eau. (Déchetteries à
disposition à Messia-sur-sorne et
Perrigny).
Ces actes sont condamnables.

C’est avant tout à chaque citoyen de
prendre conscience de l’importance
de la protection de l’environnement,
d’adapter ses habitudes.
Protégeons nos belles rivières

Contacts :
Police de l’eau Direction
Départementale du Territoire 
Tél : 03 84 86 80 00 
Fédération du Jura pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique
Tél : 06 72 88 44 76
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Fleurissement 

Tradition du mois de mai, des bénévoles se sont joints
aux membres de la commission fleurissement le
29/05/2010 pour la plantation des fleurs de notre
commune.
Cette année, 1  338 plants ont été repiqués. Le plus
grand massif en direction du stade comptait 496 plants
(Bégonias blancs roses rouges - Œillets d'Inde jaunes-
oranges-multicolores. Mufliers - Pétunias - Cinéraires
- Zinnias rouges et blancs - Sauge rouge - Brachycoms
- Géraniums - Sanvitalias bleu et blanc).
Au printemps, des parterres en pierre ont été construits
par l’employé communal aux entrées du village.
L’ancien pèse-lait après restauration a été installé et
mis en valeur près du lavoir de Vaux sous Bornay où il
a retrouvé sa place d'origine.
Malgré la météo pluvieuse, les fleurs ont apporté de la
couleur à notre village.
Merci à tous les bénévoles du travail effectué et venez
nombreux nous rejoindre l’année prochaine.
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La Maison Besson

C’est officiel depuis le 5 novembre dernier, la Maison BESSON
avec son parc de 4000 m2 au bord du Savignard, située au plein
cœur du village et à la porte des commerces, est devenue
propriété de la Commune.

Historique recueilli auprès de Mme Besson le 28/11/2010
"La maison Besson était la propriété des Picard. Joseph Picard
en a fait don à sa petite fille Jeanne Simone Picard, laquelle
épouse en 1834 Zozime Besson, originaire de St-Laurent en
Grandvaux, viticulteur, agriculteur, négociant. Parents de 12
enfants, ils agrandissent la maison et l’aménagent. Après le
décès de Zozime (1873) et Simone (1874), la maison est habitée
par leurs enfants, puis petits-enfants. Les petites-filles
Madeleine et Jeanne Besson seront les dernières occupantes
jusqu’en 1946. Pour leur frère Paul Besson, dernier héritier
résidant à Genève, et pour ses enfants, elle deviendra une
résidence d’été. C’est avec beaucoup de tristesse que la famille
Besson se sépare de cette belle demeure chargée de souvenirs,
en se réjouissant toutefois qu’elle devienne la propriété des
Macornensiens".

La réhabilitation du bâtiment principal est à l’étude pour la
création de logements pour personnes âgés, avec salle de
convivialité et pôle d’accueil, de services et d’animation pour
les résidents. L’aménagement du bâtiment annexe (ancienne
écurie) consiste, quant à lui, en la création d’une crèche
intercommunale (Voir page 6 - Communauté de Communes).

COMMERCES ET SERVICES
DU NOUVEAU !

� COULEURS & CREATIONS

Fourniture de loisirs créatifs, peinture 
à l’huile, aquarelle, mosaïque, dessin,
scrapbooking…
Nathalie Jacquemard et Corinne Rivat
à votre service : 209 Rue du Jura
39570 Macornay – Tél. : 03 84 86 27 90

� OPTIQUE DU VAL DE SORNE
Lunettes, lentilles, loupes, jumelles.
Julie VERJUS opticienne
209 Rue du Jura – 39570 Macornay
Tél. / Fax : 03 84 86 25 51 
jv39@orange.fr

Deux nouveaux commerces implantés Rue du Jura
à Macornay sur la zone du Centre commercial.
Facilité d’accès, parking gratuit à votre disposition.

La fête du village

En novembre 2009, le Conseil de l’Union Européenne déclarait que
2011 serait "l’Année européenne des activités de bénévolat pour
la promotion de la citoyenneté active".
Une année pour rendre hommage à tous les bénévoles qui oeuvrent
au travers d’associations, clubs sportifs ou autres. Les exemples ne
manquent pas dans notre village et autour de nous.
L’occasion de féliciter et de remercier ces bénévoles nous sera
donnée le 11 septembre 2011 en participant à la Fête de Macornay.
En effet, les associations du village se mutualisent pour préparer
entre autres animations… des Jeux Inter Quartiers. Venez
nombreux !
Le programme de la journée sera diffusé préalablement par les
organisateurs. 
(A Macornay la fête du village a lieu traditionnellement pour la fête
patronale, début septembre / La Nativité – Notre Dame).
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L’année 2010 a été une année importante sur le plan
mémoriel puisqu’elle a offert à tous les Français
l’occasion de commémorer le 70ème anniversaire des
combats de 1940, de l’appel du général de Gaulle le 
18 juin, de la naissance de la France libre et des
premiers pas de la résistance.
Le pays a souhaité dire sa reconnaissance à l’ensemble
des anciens combattants de la seconde guerre
mondiale, quels que soient leurs origines, leur lieu de
résidence et les unités au sein desquelles ils ont
combattu. 
C’est ainsi qu’à Macornay, le Maire Michel Fischer a
remis un diplôme d’honneur à M. Joseph Couillerot, 
M. Eugène Moinel et M. Marcel Vuitton, tous trois
anciens combattants de la seconde guerre mondiale.

Dans notre village, comme dans beaucoup de villages,
cette démarche collective de mémoire est entretenue
lors des rassemblements au Monument aux morts,
chaque année  : le dernier dimanche d’avril (jour du
Souvenir), le 8 mai et le 11 novembre.

"Mémoire des hommes" est un site destiné à
mettre à la disposition du public des bases de
données réalisées à partir de la numérisation
et de l’indexation de fiches biographiques
conservées par le ministère de la Défense. Il
a également pour vocation d’honorer la
mémoire de celles et ceux qui ont participé ou
donné leur vie au cours des conflits de
l’époque contemporaine.
Pour en savoir plus :
www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr
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Cérémonies commémoratives 
et devoir de mémoire.

est une base de données des "morts pour la
France" (guerres du XXème siècle)
Relevés de monuments aux morts, soldats et
victimes civiles, français et étrangers, tués ou
disparus par faits de guerre, morts en
déportation, "Morts pour la France".
Pour en savoir plus :
www.memorial-genweb.org
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Recensement 
de la population 2011

Opérations statistiques de dénombrement de populations, les
recensements sont organisés en France par l’Institut National
de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE).

Le recensement des habitants de la commune de MACORNAY
se déroulera du 20 janvier au 19 février 2011. Pour effectuer le
travail d’enquête auprès de la population, la commune a recruté
trois agents recenseurs. Ces agents sont responsables de la
collecte des informations. Ils ont tous reçu une formation,
dispensée par la commune et l'Insee. Ils disposent d'une carte
tricolore avec photographie, signée par le maire et qui officialise
leur fonction. Ils sont tenus au secret professionnel.

Les agents recenseurs visitent chaque foyer choisi pour être
recensé à partir du 3ème jeudi de janvier, et déposent au domicile
concerné les documents suivants :
• Feuille de logement ;
• Bulletin pour chaque personne vivant habituellement dans le
logement recensé ;
• Notice d'information sur le recensement et sur les questions
courantes que les citoyens peuvent se poser.
L'agent recenseur peut aider au remplissage des
questionnaires. Ceux-ci seront récupérés lorsqu'ils seront
remplis (avant le 20 février). L'enquête de recensement dure 4
ou 5 semaines. 
Participer au recensement est un acte civique. C'est aussi une
obligation selon la loi du 7 juin 1951 modifiée.

Les 3 agents recenseurs recrutés pour Macornay :

Merci de leur réserver un bon accueil.

Pour mémoire, selon les enquêtes de recensement de la
période 2004 à 2008 (pour Macornay 2006), les populations
légales en vigueur à compter du 1er janvier 2009 pour la
commune de Macornay sont :
Population municipale : 1002
Population comptée à part : 56
Population totale : 1058

Depuis janvier 2004, le recensement de la population résidant
en France est réalisé par enquête annuelle. Chaque commune
de moins de 10 000 habitants est recensée tous les 5 ans, à
raison d'une commune sur cinq chaque année. 

L’enquête 2011 pour le recensement de la population de
Macornay compte pour la période 2009-2014. Les populations
légales entreront en vigueur le 1er janvier 2014 (année de
référence 2011).

Contact /information : 
Mairie de Macornay ou www.insee.fr

CIMETIERE
COMMUNAL :
la fin d’une longue procédure

Il suffit de se rendre au cimetière pour s’apercevoir à
quel point la physionomie des lieux a changé. C’est
l’aboutissement d’une longue procédure entamée fin
2005. Des tombes vétustes et en état d’abandon ont été
enlevées, des monuments funéraires délabrés ou
dangereux ont été démontés et évacués, par contre
d’autres ont été restaurés ou le seront prochainement.
Des éléments funéraires divers, vestiges d’une époque
passée et pouvant présenter un intérêt patrimonial ont
été rangés et stockés pour une éventuelle restauration
ultérieure.

Il reste encore par endroit à travailler un peu la terre
pour la rendre plus fine et mieux nivelée avant un
engazonnement programmé pour le printemps. Ces
travaux ont été effectués par l’entreprise Rodot de
Macornay, ils ont permis de libérer une soixantaine
d’emplacements. La plupart seront à nouveau concédés
aux familles, mais certains seront utilisés pour dégager
des allées auparavant obstruées et ainsi faciliter la
circulation entre les tombes et d’une manière générale
améliorer la fonctionnalité et la vue d’ensemble de ce
lieu de recueillement.

A noter également que le columbarium a fait l’objet
d’une extension avec 7 cases supplémentaires et qu’un
ossuaire a été réalisé sur l’emplacement d’un ancien
caveau.

Les personnes qui souhaitent acquérir une concession
doivent s’adresser en mairie et de façon impérative
avant toute inhumation.

Rappel / Prix des concessions :
trentenaire : 153 euros
cinquantenaire : 229 euros
Idem pour le columbarium.

Contact et information : 
Mairie de Macornay au 03 84 47 00 79 
ou mairie@macornay.fr

Jean-Yves FAUVEY   –   Catherine MEYNIER   –   Pascale ROUSSEY



Service National
A partir de 16 ans, tout jeune doit se présenter à la mairie de
son domicile pour se faire recenser.
Pièces à fournir : 
- une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou
tout autre document justifiant de la nationalité française),
- un livret de famille,
Une attestation de recensement vous sera délivrée.
Elle est notamment nécessaire pour se présenter aux

examens et concours publics (ex : CAP, BEP, Baccalauréat,
Permis de conduire).
Attention, cette attestation doit être conservée
soigneusement car les mairies ne délivrent pas de duplicata.
En cas de perte ou de vol, il est toutefois possible de
demander un justificatif au bureau du service national dont
vous dépendez. 
Contact/Information : Mairie de Macornay
Centre du Service National de Besançon 
Tel : 03 81 71 73 00 ou www.defense.gouv.fr/
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Pour réserver, s’adresser au secrétariat de 
mairie (03 84 47 00 79), maximum 5 mois à l’avance. 
La demande doit être précise : 
Nom/coordonnées – date – évènement (anniversaire,
mariage, réunion, bal…).

Extrait du règlement d’utilisation du bâtiment
Peuvent louer le bâtiment :
� Les habitants de Macornay et leurs descendants ou 

ascendants
� Les propriétaires d’une résidence secondaire

� Les associations de Macornay
� Les sociétés ayant leur siège social à Macornay.
� …

Tarifs de location (à partir du samedi) :
� Un jour : 120 €
� Un week-end : 200 €
� Tarif spécial associations : 60 €
� Caution : 200 €

Le règlement complet est à votre disposition à la mairie.

FOYER RURAL - Location de la salle municipale 

Planning hebdomadaire d’utilisation des locaux du Foyer rural

Période scolaire

14 h à 15 h

15 h à 16 h

16 h à 17 h

17 h à 18 h

18 h à 19 h

19 h à 20 h

20 h à 21 h

21 h à 22 h

Lundi

Les mains
agiles

Gymnastique
Volontaire

Mardi

Club du 
temps libre

Le Savignard

Chorale Mancy

Mercredi

Gymnastique
enfants

(à partir de 14h30)

Gymnastique
Volontaire

Jeudi

Ecole
primaire et
maternelle

Vendredi

Chorale
• Les p’tits loups

Réunion FRM

Rue du Revermont – Groupe scolaire
Des parkings sont à votre disposition
au foyer rural et au cimetière.

Route du Stade

Merci de respecter cette signalisation.   

Réglementation routière : rappel
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FC MACORNAY VAL DE SORNE

Président : Fabrice Duty
Vice-présidents : Patrice Chanel

Guillaume Chassot
Philippe Flochon
Patrice Marietta

Secrétaire : Patrice Martel
Secrétaire adjoint : Hubert Pommier
Trésorier : Bernard Henry
Trésorier adjoint : Gérard Petitjean
Autres membres du comité directeur :
Aurélien Breniaux, Jean-Philippe Calandras, 
Guillaume Delay, Thierry Dubourg,  Hélian Ferrandez,
Jean-Claude Henry, Jacques Martel, Teddy Noël,
Philippe Rubin.
Manager général : Fabrice Duquesnoy
Responsable jeunes : Jérémy Planchenault
Arbitres : Emilien Jobard – Florian Averty
   

Dirigeants d'équipes
Seniors A : Duquesnoy F. - Henry B.
Seniors B : Duty F. - Henry J.C.
Seniors C : Calandras J.P. 
U9 – U7 : Pistoresi M. - Monrolin G.
U11 : Prost A.
U13 : Dubourg T.
U17 : Rubin P.
U19 : Planchenault J.

L’année 2010 restera une année
marquante pour le club puisqu’il

a fêté ses 30 ans d’existence
avec une manifestation très
festive et très réussie. Elle a vu
également l’équipe senior B
terminer 1ère de sa poule, ce qui lui

vaut aujourd’hui le droit d’évoluer en
division supérieure.

Aujourd’hui, le Football Club Macornay Val de Sorne compte 150 licenciés
avec 10 équipes au total. Chaque week-end, les installations du stade de la

Sarre sont utilisées. 
Informations et album photo du club sont à disposition sur le site internet : 
club.quomodo.com/macornayfc/

Manifestations 2011

� 26 février 2011 : Souper dansant
� 28 mai 2011 : Moules - frites
� Juin 2011 : Assemblée générale
� Juin 2011 : Challenge Bernard Benoit – Fête du foot
� 12 novembre 2011 : Loto

L’équipe U
7 (201

0-20
11)

L’équipe U9 (20
10-2

011
)
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ACCA de Macornay "La Diane" 
compte 17 adhérents dont deux membres admis.
Le grand gibier (sanglier, chevreuil, chamois) est bien
présent sur le territoire avec des effectifs en hausse pour
le chamois.
Le petit gibier, malgré une attention particulière, a des
difficultés à se maintenir d’une saison à l’autre à cause
d’un embroussaillement important et une prédation
élevée.
Hors période de chasse, les sociétaires s’emploient à
l’agrainage et la mise en place de cultures pour le petit
gibier, au défrichement de certaines zones et à l’élagage
des chemins et sentiers des espaces boisés.
Pour son fonctionnement, l’ACCA organise deux
manifestations par an.

Dates des manifestations pour l’année 2011 :
Méchoui le 15 mai 2011 et Concours de Belote 
le 11 décembre 2011

Contact : Louis LUX (Président) au 03 84 43 39 24

Le Club du temps libre
"Le Savignard"

Le Club du temps libre et des retraités de
Macornay "Le Savignard" compte environ
90 adhérents. Ils se sont réunis en
Assemblée Générale le 8 novembre dernier.

Le bureau étant constitué :
Président : Robert Véry
Vice-Présidente : Marcelle Benoît
Secrétaire : Annie Audier
Secrétaire adjointe : Andrée Vincent
Trésorière : Suzette Dorand
Trésorière adjointe : Nicole Floquet

Pour cette nouvelle année, “Le Savignard“ propose :
Diverses activités et sorties :
� Jeux de sociétés (Belote, tarot, triomino, scrabble)
� Les manifestations annuelles (participation au Téléthon,
repas de Noël, concours de belote, choucroute avec bal
musette).
� Sorties pédestres à Macornay ou dans le Jura (tous les
mardis)
� Excursions d’un ou plusieurs jours
� Voyages en France ou à l’étranger
� Initiation à la l’informatique

Dates à retenir :
� 9 janvier 2011  : Concours de

belote
� 6 mars 2011 : Choucroute dansante

� 22 mars 2011 : Repas grenouilles
� 21 avril 2011 : Assemblée générale des clubs
� 7 mai 2010 : Journée de l’amitié à Montmorot
� 18 mai 2010 : Repas de clôture.

En partenariat avec le secteur Rouget de Lisle,
déplacement à l’ONU à Genève et visite du parc des
oiseaux à Villars les Dombes.

L’équipe actuelle souhaiterait voir de nouveaux retraités
se joindre à eux afin d’apporter de nouvelles idées.

Contact / Informations : 
Tous les mardis de 14h à 18h Salle du Foyer rural.

Les "Mains agiles"
se réunissent tous les lundis de 14h à 18h à la salle du
foyer rural et s’activent à la réalisation de multiples
travaux manuels tels que :
� Boutis (cœurs, coussins et cadres…)
� Cartonnages (sous-main, boîte à ouvrage, à thé…)
� Broderie hardanger
� Patchwork, crochet, point de croix…
� …

Bureau : 
Présidente : Colette Labet, 
Trésorière : Antoinette Pelletier, 
Secrétaire : Nicole Girard.

Toutes les personnes intéressées et toutes les nouvelles
idées d’activités sont les bienvenues !

Rencontres 

tous les mardis

de 14h à 18h

Salle du Foyer rural
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Les activités régulières
proposées par le Foyer Rural

Gymnastique Adultes
Lundi de 19h30 à 20h30
Mercredi de 19h15 à 20h15
Mercredi de 20h30 à 21h30
Contacts : Christine Germain
au 03 84 43 32 63
ou Jocelyne Fauvey
au 03 84 43 97 87

Récréa’Gym
(pour les 6-9 ans)
le mercredi à14h30 au Foyer
Contact : Roselyne Guyon
au 03 84 43 29 93

Atelier Peinture
animé par un bénévole
le vendredi à partir de 19h45
Mairie – Salle du 1er étage
Contacts : Arlette Rabatel au 03 84 44 25 64
ou Sylvaine Pernot au 03 84 47 16 68

Bibliothèque 
12 bénévoles
Horaires
Lundi 17h30 à 18h30
Mercredi 10h15 à 11h30
et 14h00 à 16h00
Vendredi 16h30 à 18h30
Contact : 03 84 24 64 12
aux heures d’ouverture

Tennis
Renseignements à la bibliothèque
ou auprès de Claude Morel
au 03 84 43 08 85.

Chorales
animées par 2 bénévoles
Les P’tits Loups (6 à 10 ans) 
le vendredi de 17h00 à 18h00
Mancy (chorale mixte) 
le mardi à 20h30
Vénérabilis (chœur de voix
d’hommes) le jeudi à 20h30
Contact : Patrick et Roselyne
Guyon 03 84 43 29 93.

Conversation anglaise
Pour affirmer vos connaissances :
Lundi de 18h30 à 19h30
Mercredi de 18h00 à 19h00.
Pour débuter :
Jeudi de18h30 à 19h30
Contact : Catherine Meynier 03 84 43 12 47

L’Association 
Foyer Rural
de Macornay a pour objectif de
maintenir dans le village une vie
collective et s’adresse à tous
ceux qui souhaitent partager de

bons moments à Macornay, au
moyen d’animations ponctuelles et

d’activités régulières.
Les activités régulières à caractère sportif ou culturel
pour les adultes et les enfants sont détaillées dans la
liste ci-contre.
Les activités ponctuelles permettent de se retrouver
autour de thèmes variés : lecture,  chant, musique et
théâtre, jardinage et peinture, ainsi qu’un vide-
greniers et une balade découverte.
Pour apporter une information sur ses activités et
animations, le Foyer Rural distribue trois fois par an
un bulletin dans toutes les boîtes aux lettres du village
et dispose des affiches dans les commerces. Le
programme se trouve aussi sur le site internet du
village.
L’équipe du Foyer se réserve le droit d’annuler ou
modifier ces animations si nécessaire et invite tous
ceux qui le désirent à se joindre à elle au cours de
l’année, pour enrichir ses idées, inventer de nouvelles
animations, aider à l’organisation de ce programme
2011.

Dates à retenir pour 2011 : 
14/01 : Assemblée générale et voeux
29/01 : Soirée chansons (karaoké live)
19/03 : Soirée théâtre
25/04 : Troc'jardin de printemps
07/05 : Concert des chorales
13/06 : Balade
19/06 : Vide-greniers
11/09 : Fête du village
25/09 : Troc'jardin d'automne
16/10 : Bourse aux livres
22 et 23/10 : Expo peinture
03/12 : Veillée contes

Contact :
Anne Boilley Présidente
anneboilley@wanadoo.fr 
téléphone : 03 84 24 52 47





Vendredi 7 janvier
Vœux de la Municipalité
Dimanche 9 janvier
Concours de Belote / Club du Temps libre
Vendredi 14 janvier
AG du Foyer Rural et Vœux 2011
Samedi 29 janvier
Soirée chansons / Foyer rural
Samedi 26 février
Souper dansant / Football Club
Dimanche 6 mars
Choucroute dansante / Club du temps libre
Samedi 19 mars
Soirée Théâtre / Foyer rural
Samedi 9 avril
Souper dansant / Les Galopins
Dimanche 24 avril
Journée du Souvenir / Municipalité
Lundi 25 avril
Troc’jardin de printemps / Foyer rural
Samedi 7 mai
Soirée chorales / Foyer rural
Dimanche 8 mai
Cérémonie Victoire 1945 / Municipalité
Dimanche 15 mai
Méchoui / ACCA “La Diane“
Samedi 28 mai
Soirée Moules Frites / Football Club
Samedi 4 et Dimanche 5 juin
Raid VTT Jura
Dimanche 19 juin
Vide-greniers / Foyer rural
Dimanche 11 septembre
Fête du Village / Foyer rural
Samedi 25 septembre
Troc’jardin d’automne / Foyer rural
Samedi 8 octobre
Puces vêtements / Les Galopins
Samedi 15 & Dimanche 16 octobre
Bourse aux livres / Foyer rural
Samedi 22 et Dimanche 23 octobre
L’atelier Peinture expose / Foyer Rural
Samedi 5 novembre
Puces aux jouets / Les Galopins
Vendredi 11 novembre
Cérémonie Armistice 1918 / Municipalité
Samedi 12 novembre
Loto / Football Club
Dimanche 27 novembre
Repas des Anciens / Municipalité
Samedi 3 décembre (journée)
Téléthon
Samedi 3 décembre
Soirée contes / Foyer rural
Dimanche 4 décembre
Marché de Noël /  Les Galopins
Dimanche 11 décembre
Concours de belote / ACCA “La Diane“› A
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Mairie
Catherine BOIMOND vous reçoit :

Lundi, mardi, jeudi :
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h

Mercredi de 8h30 à 12h
Vendredi de 8h30 à 12h

et de 14h à 16h45
Tél. 03 84 47 00 79
Fax : 03 84 43 98 72

Courriel : mairie@macornay.fr
http://www.macornay.fr

Agence postale communale
Pascale ROUSSEY vous accueille

du lundi au samedi
de 10h à 12h30

Tél. : 03 84 86 03 79

Levée du courrier
En semaine : 15h30
Le samedi : 11h15

Communauté de Communes
du Val de Sorne

101 Rue du Mont Treillien
39570 Macornay

Tél. : 03 84 87 02 88
Fax : 03 84 24 07 35

Courriel : cc.valdesorne@orange.fr

La liste des assistantes
maternelles peut être
consultée en mairie.

Pour simplifier certaines démarches
administratives (listes électorales,
etc.), il est demandé aux nouveaux

habitants de Macornay de se
présenter en Mairie et aux

propriétaires d’immeuble de faire
connaître le suivi de leurs locataires.

Bulletin édité 
par la Commune de Macornay
Directeur et responsable de publication : 

Véronique PAILLARD

Dépôt légal n°297     

Création Impression : Mourier


